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Les recommandations concernant le vaccin contre les virus grippaux saisonniers peuvent évoluer en fonction de données épidémiologiques 
et ainsi faire l’objet de recommandations actualisées non incluses dans le calendrier des vaccinations. La vaccination s’effectue chaque 
année lors de la campagne de vaccination dont les dates sont fixées par le ministère chargé de la santé.

Recommandations générales
La vaccination contre la grippe est recommandée chaque année pour les personnes âgées de 65 ans et plus.

Recommandations particulières 
La vaccination est recommandée chez les personnes à risque de grippe sévère ou compliquée :

• les femmes enceintes, quel que soit le trimestre de la grossesse ;

• �les personnes, y compris les enfants à partir de l’âge de 6 mois, atteintes des pathologies suivantes :

- �affections broncho-pulmonaires chroniques répondant aux critères de l’ALD 14 (asthme et BPCO) ;

- �insuffisances respiratoires chroniques obstructives ou restrictives quelle que soit la cause, y compris les maladies neuromusculaires à 
risque de décompensation respiratoire, les malformations des voies aériennes supérieures ou inférieures, les malformations pulmonaires 
ou les malformations de la cage thoracique ;

- �maladies respiratoires chroniques ne remplissant pas les critères de l’ALD mais susceptibles d’être aggravées ou décompensées par 
une affection grippale, dont asthme, bronchite chronique, bronchiectasies, hyper-réactivité bronchique ;

- dysplasies broncho-pulmonaires13 ;

- mucoviscidose ;

- �cardiopathies congénitales cyanogènes ou avec une HTAP et/ou une insuffisance cardiaque ;

- insuffisances cardiaques graves ;

- valvulopathies graves ;

- troubles du rythme graves justifiant un traitement au long cours ;

- maladies des coronaires ;

- antécédents d’accident vasculaire cérébral ;

- �formes graves des affections neurologiques et musculaires (dont myopathie, poliomyélite, myasthénie, maladie de Charcot) ;

- �paraplégies et tétraplégies avec atteinte diaphragmatique ;

- �néphropathies chroniques graves ;

- �syndromes néphrotiques ;

- �drépanocytoses, homozygotes et doubles hétérozygotes S/C, thalasso-drépanocytose ;

- �diabètes de type 1 et de type 2 ;

- �déficits immunitaires primitifs ou acquis (à l’exception des personnes qui reçoivent un traitement régulier par immunoglobulines) : 

		  ◆ pathologies oncologiques et hématologiques, transplantations d’organe et de cellules souches hématopoïétiques, déficits 	
		  immunitaires héréditaires, 

		  ◆ maladies inflammatoires et/ou auto-immunes recevant un traitement immunosuppresseur, 

		  ◆ personnes infectées par le VIH quels que soient leur âge et leur statut immunovirologique ; (cf. tableaux  4.5.2)

- maladie hépatique chronique avec ou sans cirrhose ;

2.4 Grippe saisonnière 

13 Traitées au cours des six mois précédents par ventilation mécanique et/ou oxygénothérapie prolongée et/ou traitement médicamenteux continu (corticoïdes, bronchodilatateurs, 
diurétiques).
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• les personnes obèses avec un indice de masse corporelle (IMC) égal ou supérieur à 40 kg/m2, sans pathologie associée ou atteintes 
d’une pathologie autre que celles citées ci-dessus ;

• les personnes séjournant dans un établissement de soins de suite ainsi que dans un établissement médico-social d’hébergement quel 
que soit leur âge ;

• l’entourage14 des nourrissons de moins de 6 mois présentant des facteurs de risque de grippe grave ainsi définis : prématurés, 
notamment ceux porteurs de séquelles à type de broncho-dysplasie, et enfants atteints de cardiopathie congénitale, de déficit 
immunitaire congénital, de pathologie pulmonaire, neurologique ou neuromusculaire ou d’une affection de longue durée (cf. supra) ainsi 
que l’entourage des personnes immunodéprimées15.

Recommandations pour les professionnels
Professionnels de santé et tout professionnel en contact régulier et prolongé avec des personnes à risque de grippe sévère. 

Personnel navigant des bateaux de croisière et des avions et personnel de l’industrie des voyages accompagnant les groupes de voyageurs 
(guides). 

Schéma vaccinal  
Vaccins trivalents administrés par voie intramusculaire (préférentiellement) ou sous cutanée profonde : 

Vaccin trivalent Influvac®

Âge Dose Nombre de doses
De 6 mois à 35 mois	 0,25 mL 1 ou 2*
De 3 ans à 8 ans 0,5 mL 1 ou 2*
À partir de 9 ans 0,5 mL 1

  *2 doses à un mois d’intervalle en primovaccination, 1 dose en rappel annuel.

Vaccins tétravalents Fluarix Tetra® et Vaxigrip Tetra® 

Âge Dose Nombre de doses
De 6 mois à 35 mois	 0,5 mL** 1 ou 2*
De 3 ans à 8 ans 0,5 mL 1 ou 2*
À partir de 9 ans 0,5 mL 1

  *2 doses à un mois d’intervalle en primovaccination, 1 dose en rappel annuel.

  **La vaccination avec les vaccins grippaux tétravalents est effectuée avec une dose entière dès l'âge de 6 mois

Vaccin tétravalent : Influvac Tetra® 

Ce vaccin dispose d'une AMM à partir de l'âge de 3 ans

Âge Dose Nombre de doses
A partir de 3 ans	 0,5 mL** 1 ou 2*
A partir de 9 ans 0,5 mL 1

*2 doses à un mois d’intervalle en primovaccination, 1 dose en rappel annuel.

**La vaccination avec les vaccins grippaux tétravalents est effectuée avec une dose entière dès l'âge de 6 mois

14 La notion d’entourage comprend le milieu familial (personnes résidant sous le même toit), l’assistant maternel et tous les contacts réguliers du nourrisson.

15 conformément à l‘avis du HCSP « Vaccination des personnes immunodéprimées ou aspléniques Recommandations 2e édition - Décembre 2014 » disponible sur : 
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=504

Simplification du parcours vaccinal :
Depuis octobre 2018, la vaccination contre la grippe saisonnière de l’ensemble des adultes éligibles à la vaccination (y compris les femmes 
enceintes et les primovaccinés) peut être réalisée sans prescription médicale préalable par un médecin, un(e)  infirmièr (e), une sage-femme 
et, dans un cadre  expérimental, les pharmaciens volontaires des quatre régions (Auvergne Rhône Alpes, Hauts de France, Nouvelle 
Aquitaine, Occitanie).

Pour la campagne de vaccination contre la grippe saisonnière 2019-2020, la vaccination antigrippale par les pharmaciens volontaires sera 
possible sur l’ensemble du territoire national.

*2 doses à un mois d’intervalle en primovaccination, 1 dose en rappel annuel.

**La vaccination avec les vaccins grippaux tétravalents est effectuée avec une dose entière 
dès l'âge de 6 mois


